
32 Destitutions des O#Îciers [COMMU NES.]

Je crus qu'il était de mon levoir
comme Orateur de cette Chambre de
prendre une position L>ien tranchée, car
je pense que c'est l'un des premiers de-
voirs d'un Orateur <le protéger l'indépen-
dance de li Claumbre des Comnimnes
contre tous empiétements et attaques,
spécialern-nt quand ils Viennent de la
Couronne.

Ceux qui n'ont pas rne grande expé-
rience par)ementaire, et qui n'ont pas
beaucoup étudié Phistoire des lu1tes sou-
tenues autrefois pur* les hom mes politi-
ques, peuvent ne pas attacher beaucoup
d 'importance au mode d'après lequel tun
oflicier est nommé ou démis, mais les an-
cien députés qui ont étudié cette ques-
tion, et qui connaissent l'énorme impor-
tance de préser er intacts les droits et
les priviléges diu parlement, seront con-
vaincus que c'est le devoir dle l'Orateur
de s'oposer au moindre empiètenent sur
ces droits et priviléges, et de protester de
toutes ses forces contre tout tel empiéte-
ment.

Il est vrai que dans les circonstances,
je n'avais aucun pouvoir, mais je crois
que j'avais l'autorité; et je regrette de
dire que je crois que l'autorité et le pou-
voir ont été séparés dernièrement, et que
le pouvoir l'a emporté, momentanément
du moins, sur l'autorité. Croyant qu'il
était de mon devoir de revendiquer au-
tant que possible les privilèges de la
Chambre et de maintenir son indépen-
dance, j'écrivis immédiatement une très-
courte lettre au greffier de la Chambre,
dans laquelle je lui disais en substance:
1« J'écris immédiatement pour protester
avec toute l'énergie possible contre l'in-
tervention de l'exécutif, ou de tout mem-
bre de l'exécutif, dans les afaires du dé-
part ment, dont l'Orateur de la Chambre
est le chef; et je vous requiers sur-le-
chaim l de révoquer tout ce que vous
pourriez avoir fait en obéissance à une
autorité que, d'après votre lettre, Sir
John A. Macdonald a usurpée ; et j'in-
siste pour que dorénavant vous ne receviez
vos instructions que de l'Orateur de la

En agissant ainsi, je croyais tout sia-
plement remplir mon devoir. Je n'avais
nullement le désir de me quereller avec
Sir John A. Macdonald, mais je croyais
que je devais à cette Chambre et au pays
de prendre l'attitude que j'ai prise. Dans
une note particulière, je suggérai au

M. A-oaLIN.

greffier qu'il serait bon probablement de
communiquer au très-honorable ministre
une copie de cette lettre, et c'est ce qu'il
a fait, je crois. Peu après, le greffier de
la Chambre des Communes m'écrivit de
nouveau pour m'exprimer le regret de ce
qu'il m'avait mis dans une position em-
barrassante en me demandant de faire ces
nominations, et me suggéra île nommer
luîi-mxême provisoirement quelques per-
sonnes pour remplir les fonctions de ces
officiers, vit qu'il importait beaucoup de
prendre acticn tout de suite. Je répli-
quai immédiatement, liii défendant pé-
renptoirement de nommer qui que ce
soit pour templir les fonctions de charges
auxquelles j'avais nommé des personnes
tout à fait compétentes.

Peu aprés, M. Thaddeus Patrick, gref-
fier du comité des bills privés, mourut..
Je ne pris action dans ce cas que lorsque
le greffier de la Chambre m'eut informé
officielleirent de la mort de M. Patrick.
Alors je crus de mon devoir, quoique le
greffier ne m'eût fait aucune demande-
mais on ne pouvait guère s'attendre après
ce qui s'était passé que le greffier me priât
de faire une nomination- de réorganiser
cette division du département.

Les employés de cette division étaient
généralenent très occupés quelque temps
avant la réunion du parlement, comme
les règles exigent que les bills soient dé-
posés là avant la réunion du parlement,
et il était absolument nécessaire dans
l'intérêt public que ce service fût conve-
nablement organisé quelques semaines du
moins avant la réunion du parlernent.

Je necherchai pas à connaître les opi-
nions politiques d'aucun des employés,
mais ayant entendu souvent faire de
grands éloges de la eapacité et de
l'habileté de M. Rartney, le jeune
monsieur qui remplissait depuis quel-
que temps les fonctions onéreuses de
greffier des comités des chemins de fer,
canaux et télégraphes, banques et com-
merce, je conclus qu'il était, dans les cir-
constances, celui qui serait le plus propre
entre tous à remplir cette charge pourla-
quelle il s'était déjà montré si compétent.
M. Panet était sen supérieur immédiat.
Je savais que M. Panet était employé à
ce burean depuis beaucoup d'années, et
lors de ma nomination d'Orateur, M.
Panet demanda une augmentation de
salaire, à raison de ses longues années de
service.

de là Chambr-e.


